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Focus sur l’appli Mon Tri 
Vous ne l’utilisez pas 
encore ? 
Découvrez-là, elle est 
gratuite.  



Collecte des encombrants 
UN RAPPEL DES RÈGLES S’IMPOSE...

Je les réutilise, les répare, 
les vends ou les donne :

dans mon entourage,
à une association,

en dépôt vente, brocante ou sur Internet,
dans un "repair café".

à Champagne sur Oise ou à Viarmes
et je les trie sur place.

Je dépose ce qui est encore utilisable dans le caisson 
de réemploi de Champagne-sur-Oise.

Je les dépose en déchetterie

J’ai des objets encombrants dont je veux me séparer...

... selon leur état, 
3 possibilités s'offrent à moi :

1 2

Je prends rendez-vous pour 
une collecte à mon domicile

Je complète le formulaire que je trouve
sur l’appli Mon Tri ou sur le site www.tri-or.fr 

        ou j’appelle le numéro gratuit : 

3

0800 089 095

COMMENT SE DÉROULE LA 
COLLECTE DES ENCOMBRANTS ?
Je fais la liste complète de tous mes encombrants. 

Je les sors devant mon domicile juste avant le 
créneau indiqué par la société de collecte. 

Si j’ai des encombrants supplémentaires à faire 
enlever, je préviens PAPREC car cela peut avoir 
une incidence sur la tournée.

Accès gratuit pour les particuliers du territoire. 
Carte remise sur présentation d’une pièce d’identité 
et d’un justifi catif de domicile de moins de 3 mois. 
Modalités complètes d’accès sur le site Internet. 

- 1 rendez-vous par mois
- 3 m3 au maximum

(dérogation possible en cas
de déménagement, 

10 m3 une fois par an)
- Longueur maxi : 2m 
- Largeur maxi : 1,50m

- Poids maxi par objet : 75 kg                                                                        
- Branchages en fagots 

(liés par une fi celle naturelle)

Des règles simples :

        ou j’appelle le numéro gratuit : 



LES INTERDITS DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS
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COMMENT PRÉSENTER MES ENCOMBRANTS ?

QUE DEVIENNENTILS ?
Le passage à une collecte sur rendez-
vous a permis au syndicat de respecter 
ses obligations réglementaires. 
Ce mode de collecte permet de trier les 
encombrants dans le hall qui leur est 
dédié sur notre site de Champagne sur 
Oise. 86,5% sont ainsi valorisés, ce qui 
est nettement supérieur aux 20% de 
l’ancien mode de collecte (avant 2020). 

86,5% 
des 

encombrants 
collectés en 
2025 ont été 
valorisés !
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Pas toujours 
facile de se 
représenter 
3 m3... Cela 
correspond à 
l’arrière d’un 
petit utilitaire. 

Si j’habite dans un petit collectif, je 
prends rendez-vous. 

Dans les immeubles et les résidences 
de plus de 30 logements, la collecte 
est organisée un jour fi xe par 
mois. Renseignez-vous auprès du 
gardien ou du gestionnaire pour 
en savoir plus. 

Vous pouvez faire appel 
au service de collecte 
à domicile pour vos 
appareils électriques et 
électroniques. 

Pour information, si vous 
vous faites livrer un 
équipement, le livreur est 
dans l’obligation d’emmener 
votre ancien équipement. 

Ces objets et déchets ne peuvent pas être collectés à domicile.
En revanche, ils sont acceptés en déchetterie. 

Et si j’habite en immeuble 
ou en résidence ?



Que faire de vos déchets verts ?
LE PAILLAGE
Etalez vos tontes et vos feuilles mortes en 
couche fi ne sur la pelouse afi n de les faire 
sécher, par beau temps.
Vous obtiendrez ainsi du foin que vous 

pourrez répandre dans les massifs de fl eurs, le potager, 
au pied des haies... Cela protège les sols des variations 
de températures et diminue leur besoin en eau. Moins 
d’arrosage en perspective !

Syndicat Tri-Or
Rue Pasteur prolongée - ZA du Paradis

95660 Champagne-sur-Oise
01 34 70 05 60 - info@tri-or.frwww.tri-or.fr
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Remis à 

l’issue de la 
formation 

obligatoire

Inscrivez-vous !
Reprise des formations au compostage

Pas besoin d’acheter de l’engrais
Pas besoin de remorque ni de carburant 
pour aller à la déchetterie
Des économies d’eau grâce au paillage qui 
maintient l’humidité des sols
Je gagne du temps : j’arrose moins et je me 
déplace moins en déchetterie

Je préserve l’environnement 
et je fais des économies !

Un petit espace de bois mort attirera 
les insectes et favorisera la biodiversité 
dans votre jardin. Les grosses branches 
d’arbres peuvent aussi alimenter votre 

barbecue. Les tiges longues et étroites feront de parfaits 
tuteurs pour vos plantes ou votre potager. Enfi n, un 
broyeur vous apportera de la matière pour le paillage.

UTILISER LES BRANCHES

LE MULCHING
Si votre matériel le permet, vous pouvez 
adopter la technique du mulching. La 
tondeuse broie fi nement l’herbe coupée 
et la redépose directement sur la pelouse. 

Ces résidus se décomposent rapidement, nourrissent 
naturellement le sol et évitent le ramassage. Cette 
pratique est également possible avec un robot tondeuse, 
qui coupe l’herbe très régulièrement, favorisant un apport 
continu d’engrais naturel, gratuit et sans déchet à gérer.

Scannez le QR code ou consultez le site web                                            
www.tri-or.fr et choisissez un créneau.
Participez à la formation gratuite (d’1h environ) dans les locaux 
du syndicat à Champagne-sur-Oise.
Votre kit comprenant un composteur en plastique ou en bois 
(supplément de 25€ par chèque) et votre bioseau vous sera remis.

100% électriques

Plus silencieux

Plus vertueux

Un nouveau look

Nouveaux camions de collecte SEPUR


